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Ordre du jour
ACTUALITES, BILAN 2019 ET PERSPECTIVES 2020

Risque inondation

Risque mouvements de terrain

Risque retrait-gonflement des argiles

Fonds Barnier

Catastrophes naturelles

SYSTEMES D’ENDIGUEMENT ET AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES

Rappels réglementaires et état d’avancement du classement

DIRECTIVE INONDATION

Préparation du cycle 2022-2027 et mise en œuvre dans les Yvelines

PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif (DRIEE)

Présentation du PAPI Orge – Yvette (animatrice du PAPI)
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Actualisation des IAL
(arrêté du 12 février 2019)

Approbation du SDRNM 2018-2022
(arrêté du 7 juin 2019)

Actualisation du  dossier départemental 
des risques majeurs prévue en 2020

BILAN 2019 – PERSPECTIVES 2020
Généralités
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Risque inondation
Disposition spécifique inondation du plan ORSEC

Approuvée le 12 novembre 2019

Sommaire :

● Généralités sur le risque inondation,

● Généralités sur les cours d’eau du 78,

● Dispositif opérationnel,

● Fiche mission par organismes.
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Risque inondation
État d’avancement de l’élaboration des PPR

5/64
+ PPRI Seine et Oise approuvé en 2007
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Risque inondation
État d’avancement de l’élaboration des PPR

PPRI de la Bièvre
(78 & 91)
● Réalisation d’une étude complémentaire 

sur le rôle des bassins
● 2ème enquête publique menée du 4 

octobre au 9 novembre 2019 (avis 
favorable du CE)

● Rencontre avec les notaires pour 
valorisation de l’étude complémentaire

Approbation au 1er trimestre 2020
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Risque inondation
État d’avancement de l’élaboration des PPR

PPRI de l’Yvette amont
(78)
● Lancement d’un marché pour compléter 

les données topographiques
● Convention passée avec le SIAHVY 

pour utiliser et compléter le modèle 
développé par le syndicat

→ Lancement à venir du marché 
d’études d’aléas

7/64



  

Risque inondation
État d’avancement de l’élaboration des PPR

PPRI de la Rémarde et affluents
(78 & 91)
● Première réunion publique de 

présentation le 11 février 2019
● Étude d’enjeux en cours → rencontre 

bilatérale des communes à venir
● Étude d’aléa en cours → terminée au 

second trimestre 2020
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Risque inondation
État d’avancement de l’élaboration des PPR

PPRI de l’Orgeval
(78)
● Démarche non initiée par la DDT mais 

étude globale à venir par le SMSO, 
notamment recensement des enjeux et 
modélisation hydraulique

→ lancement de la démarche PPRI à 
l’horizon 2021
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Risque inondation
Décret du 5 juillet 2019

Aléas concernés : 

Inondation par débordement de cours d’eau et 
submersion marine

Aléa de référence : 

Évènement connu et documenté le plus 
important ou 100al si plus important, combiné 
avec des scénarios de défaillance des systèmes 
d’endiguement (→ bande de précaution derrière 
les digues)

Prise en compte obligatoire du changement 
climatique pour l’aléa submersion marine
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Risque inondation
Décret du 5 juillet 2019

Introduit et encadre la notion « d’exception aux règles d’inconstructibilité » 

La nécessité du projet en zone inondable doit être démontrée et le projet conçu 
de manière à limiter son impact sur l’écoulement des eaux et limiter la 
vulnérabilité des personnes et des biens.

Ces exceptions sont acceptées par le Préfet et inscrites au PPR dans le cadre 
de son élaboration ou de sa révision.
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Risque mouvement de terrains
État d’avancement de l’élaboration des PPR et PAC

PPR liés aux anciennes carrières de 
Port-Marly et Marly-le-Roi
● Approuvés le 15/04/19
● Publicité réalisée par les communes
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Risque mouvement de terrains
État d’avancement de l’élaboration des PPR et PAC

PPR liés aux anciennes carrières de 
Follainville-Dennemont
● Études livrée fin 2019 → PAC à la 

commune par la DDT à venir
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Risque mouvement de terrains
État d’avancement de l’élaboration des PPR et PAC

PPR liés aux anciennes carrières de 
Chavenay et Feucherolles
● Études en cours (IGC) → livraison 

attendue en 2020, et PAC aux 
communes par la DDT dans la foulée
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Risque mouvement de terrains
État d’avancement de l’élaboration des PPR et PAC

PAC marnières à Saint-Rémy-lès-
Chevreuse
● Étude IGC en cours livrée début 2020

→ PAC à finaliser par la DDT
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Risque mouvement de terrains
État d’avancement de l’élaboration des PPR et PAC

PAC fronts rocheux d’Andrésy et 
Follainville-Denemont
● PAC transmis aux communes le 

15/04/2019 
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Risque mouvement de terrains
Inventaire des fronts rocheux
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Méthodologie :
● Étape 1 : carte des pentes à partir de 

données topographiques



  

Risque mouvement de terrains
Inventaire des fronts rocheux
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Méthodologie :
● Étape 2 : pondération par un critère 

phénomène mvt terrain (cat nat ou 
désordre observé)



  

Risque mouvement de terrains
Inventaire des fronts rocheux
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Méthodologie :
● Étape 3 : pondération par un critère lié aux 

enjeux

Après visite de terrain, seules deux communes 
sembleraient nécessiter un PAC front rocheux :
● Carrières-sur-Seine,
● Vaux-sur-Seine

→ la DDT se rapprochera de ces communes



  

Risque mouvement de terrains
Exemple d’actions mises en œuvre par les communes

Commune de Maurecourt :
● Publication d’un article dans le journal 

communal → rapport annuel de l’IGC et 
étude front rocheux du Cerema + actions 
entreprises par la communes :

➢ affichage,
➢ fermeture de chemins à risques,
➢ nettoyage de la végétation…
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Risque mouvement de terrains
Autre problématique : le vieillissement des fronts
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Effondrement survenu à Mousseaux-sur-Seine le 15 janvier 2020 : 

Zone placée en aléa très fort par le CEREMA en 2015.

→ révision des études réalisées et actualisation de l’aléa sur les zones 
d’aléa fort à très fort à initier en 2021.



  

Risque retrait gonflement des argiles
Évolutions réglementaires

Loi ELAN du 23 novembre 2018

→ modification du code de la construction et de l’habitation (art. L112-20 à 
25) : dans une zone d’aléa argiles, en cas de vente ou de construction, une 
étude géotechnique doit être fournie par le vendeur ou le maître d’ouvrage.

Décret du 22 mai 2019

→  modification du code de la construction et de l’habitation (art. R112-6 à 9) :
● contenu et validité des études géotechniques.

Kit de communication élaboré par le ministère, à venir et à diffuser
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Risque retrait gonflement des argiles
Évolutions réglementaires

Décret du 22 mai 2019

→  modification du code de la construction et de l’habitation (art. R112-5) :
● modalités de définition des zones exposées = nouvelle carte d’aléa établie 

par le BRGM (nouvelle méthodologie), en vigueur au 01/01/20.

en vigueur jusqu’au 31/12/19 en vigueur à partir du 01/01/20
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Fonds Barnier
Bilan 2019

Délégations : 259k€
● 191k€ pour des actions portées par des collectivités (SMSO : études sur le 

système d’endiguement de la ville du Pecq et action d’information 
préventive prévue par le PAPI Seine et Marne francilienne) ;

● 17k€ pour des travaux rendus obligatoires par des PPR ;
● 51k€ pour des frais liés au relogement de personnes sinistrées.
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Fonds Barnier
Bilan 2019

Paiements : 1,417M€
● 198k€ pour des travaux sur des digues domaniales (SMAGER).
● 1,103M€ pour des actions portées par des collectivités (SMSO : 

prolongement de la digue de Montesson, action du PAPI SMF) ;
● 17k€ pour des travaux rendus obligatoires par des PPR ;
● 49k€ pour des frais liés au relogement de personnes sinistrées ;
● 51k€ pour l’élaboration des PPR.
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Fonds Barnier
Évolutions réglementaires

Décret du 25 juin 2018 (abrogeant le décret du 
16 décembre 1999) 

Arrêté du 21 août 2018 pris en application de 
l’article 3 du décret pré-cité

Arrêté du 11 février 2019

Note technique du 11 février 2019

Décret du 5 décembre 2019

Nouvelle Plaquette d’information produite par 
la DRIEE avec formulaires de demandes
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Fonds Barnier
Prévisions 2020

Prévisions 2020 (délégations et paiements) :
● Acquisition/démolitions de deux maisons à Chanteloup suite au fontis 

d’octobre 2019 (~500k€ pour l’acquisition) – opportunité en cours 
d’analyse ;

● Lancement prochain du marché de maîtrise d’œuvre pour la démolition et 
mise en sécurité de parcelles sur l’Hautil ;

● Lancement prochain du marché d’études d’aléas du PPRI Yvette ;
● PPR cavités de Follainville-Denemont, Chavenay et Feucherolles → solde 

des études et frais de publicité à venir ;
● Poursuite des travaux engagés par les collectivités ;
● Lancement d’études sur le système d’endiguement de la ville du Pecq 

(SMSO) ;
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Sécheresse 2018

94 demandes dont 89 reconnues

Tempête des 4 et 7 juin 2019

6 demandes (5 communes) non reconnues

Fontis du 24 octobre 2019 à Chanteloup

Commune reconnue (arrêté du 27/01/20)

Sécheresse 2019

Déjà 60 demandes dont 19 transmises via 
iCatnat

Catastrophes naturelles
Bilan 2019
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Circulaire du 25 avril 2019

→ déploiement d’iCatnat aux communes (depuis le 28 octobre 2019 dans les 
Yvelines) 
➢ Informations des communes par le Ministère de l’Intérieur (magazine des 

Mairies de France n°373 + salon des Maires et des CT de novembre 2019)
➢ Informations par la DDT à l’occasion de la réception des demandes papier

https://www.icatnat.interieur.gouv.fr/mairie/accueil/

Catastrophes naturelles
Évolutions de la procédure
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Catastrophes naturelles
Évolutions de la procédure

Circulaire du 10 mai 2019

→ modification des critères permettant de caractériser les phénomènes 
sécheresse, mis en œuvre pour la sécheresse 2018
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Lien de téléchargement de la 
circulaire :
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf
/2019/05/cir_44648.pdf



  

Catastrophes naturelles
Évolutions de la procédure

Circulaire du 26 juin 2019

→ évolution des modalités d’instruction 
des demandes mouvement de terrain 
et inondation par remontée de nappe 
phréatique = fiche de renseignement 
à remplir par les communes pour 
cadrer les intervention des experts 
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Lien de téléchargement de la 
circulaire :
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf
/2019/06/cir_44770.pdf



  

Catastrophes naturelles
Critères définis pour l’analyse des mouvement de terrain

Grille d’analyse des phénomènes de mouvement de terrain en commission interministérielle (document établi par le Ministère de l’Intérieur, version de novembre 2019)
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

Rappels réglementaires

Décret du 12 mai 2015 (modifié par le décret du 28 août 2019)

→ « systèmes d’endiguements » (SE)

 

Zone 
protégée

Remblai 
routier

DigueDigue
Système de 
pompage

Terrain 
naturel

Ex : Digue de Sartrouville - 
Montesson

Système d’endiguement = 
Digue + Remblai routier + 
Système de pompage

Système d’endiguement  
Terrain naturel
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

Rappels réglementaires

Les systèmes d’endiguement sont définis par l’entité en charge de la 
GEMAPI sur le bassin.

L’entité définit également la zone protégée et le niveau de protection, au-
delà duquel sa responsabilité n’est pas engagée en cas de dommages 
(seulement si la digue est dans un SE).
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

Rappels réglementaires

→ classement du SE selon la population de la zone de protection 
(permanente et temporaire)

→ le classement des digues tel que défini en 2007 n’existe plus
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

Rappels réglementaires

Décret du 12 mai 2015 (modifié par le décret du 28 août 2019)

→ « aménagements hydrauliques » (AH)

 Ouvrages 
de rétention

Ouvrage de 
rétention

Barrage de 
dérivation

Territoire bénéficiant 
de l’effet de l’AH

Ex : Ouvrages de rétention du 
SIAVB sur la Bièvre

Un AH peut être défini, si un des 
ouvrages relève du classement 
« barrage » prévu par le R.214-112 (A, 
B ou C) ou si le volume global de 
stockage dépasse 50 000 m³.
[R. 562-18 du CE ]

Les aménagements hydrauliques sont 
définis par l’entité en charge de la 
GEMAPI sur le bassin.

Il n’y a pas de définition d’une zone 
protégée ou d’un niveau de protection.
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

Rappels réglementaires

→ classement des « Barrages » (pas des AH) selon leur géométrie

→ autorisation loi sur l’eau au titre de la rubrique 3.2.5.0 du R214-1 du code 
de l’environnement
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

Rappels réglementaires

→ les SE et AH relèvent d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau 
(rubrique 3.2.6.0 du R.214-1 du code de l’environnement)

→ procédure d’autorisation simplifiée (sans travaux de modification, avec 
digues déjà autorisées) :

– Avant le 31/12/19 pour les SE de classe A ou B et les AH contenant au 
moins un barrage de classe A ou B,

– Avant le 31/12/21 pour les SE de classe C et les autres AH.

→ phase transitoire jusqu’au 01/01/21 (A et B) et 01/01/23 (C) : après, toute 
digue non incluse dans un SE ne sera plus reconnue et devra être neutralisée

→ échéances prorogeables de 18 mois par le Préfet sur demande du 
GEMAPIen.
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

État d’avancement du classement dans les Yvelines

Barrages (au titre de la réglementation de 2015) :
● 21 barrages de classe C dont : 

– 11 déjà classés et 2 reclassés en C,

– 4 à classer (début des travaux de classement en 2020),

– 4 à reclasser en C (travail en cours, fin prévue en 2020),

● 110 barrages non classés dont :

– 14 déclassés récemment,

– 3 à déclasser (travail en cours, fin prévue en 2020).
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Systèmes d’endiguement et
aménagements hydrauliques

État d’avancement du classement dans les Yvelines

Aménagements hydrauliques : 

● AH de Rambouillet (4 ouvrages) : dépôt d’un dossier d’autorisation prévu 
en 2020 par Rambouillet Territoires, dossier d’AVP reçu.

● AH de la Bièvre (5 ouvrages dans le 78) : études en cours par le SIAVB.

Systèmes d’endiguement : 

● SE de Sartrouville-Montesson : autorisation du SE à la fin des travaux 
(demande de prorogation du délai en cours de validation),

● SE du Pecq : études de danger courant 2020 par le SMSO,

● SE d’Achères : études à venir par le SMSO,



  

Directive inondation
Préparation du deuxième cycle 2021-2026

Présentation DRIEE lors d’une journées techniques tenue le 13/09/19
41/64

1er cycle
2ème cycle



  

Directive inondation
Préparation du deuxième cycle 2021-2026

42/64

→ 12/10/18 : approbation de l’addendum à l’évaluation préliminaire du risque 
inondation (mise à jour des crues historiques et des outils de gestion du risque 
inondation)

→ synthèse des questions importantes sur le risque inondation (nouvelle étape 
visant à mieux informer le public sur les enjeux)

→ 02/11/18 au 02/05/19 : consultation du public sur ces documents
– 864 réponses au QCM dont 494 avis rédigés,
– 89 % adhèrent aux enjeux proposés,
– 2 principaux axes : renaturation des espaces et durcissement des 

règles d’urbanisme,
– la notion de gestion à l’échelle globale du BV ressort,
– plusieurs propositions concrètes : exercices de gestion de crise, 

repères de crue, communication, infiltration à la parcelle...



  

Directive inondation
Préparation du deuxième cycle 2021-2026
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→ mise à disposition du public des cartographies du 19/12/19 au 19/06/20 :
– mise à jour sur le TRI d’Auxerre,
– mise à jour sur l’axe Oise (prise en compte des ouvrages et nouvelles 

données topographiques)

→ élaboration du PGRI 2022-2027 :
– approbation au 21/12/2021,
– actualisation du PGRI 2016-2021,
– maintien de 4 grands objectifs :

● réduire la vulnérabilité des territoires,
● agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages,
● réduire le délai de retour à la normale après une crise,
● structurer la gouvernance et développer la culture du risque.



  

Directive inondation
Préparation du deuxième cycle 2021-2026
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→ planning de l’élaboration du PGRI



  

Directive inondation
Stratégie locale de gestion des risques d’inondations

Comité territorial Seine aval
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Pilotage : 
● métropole francilienne : DRIEE,
● déclinée en trois axes, dont Seine aval : SMSO et DDT78

Bilan à mi-parcours (actions menées par le SMSO et la DDT78) :
● journée de sensibilisation sur les quartiers résilients en mars 2018,
● actions de communication (articles internet, réunions d’info…),
● à venir :

– lancement d’un diagnostic sur le territoire (enjeux, zones 
inondables),

– lancement d’une action de communication et pose de repères de 
crues dans le cadre du PAPI Seine et Marne Francilienne (sur les 
communes situées dans le périmètre du PAPI)



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif
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DRIEE

Qu’est-ce qu’un PAPI ?
● PAPI : outil contractuel et partenarial pour 

une déclinaison opérationnelle de la mise en 
œuvre des stratégies des territoires 

● Porteur : collectivité territoriale
● Permet l’obtention de financements du 

FPRNM (fonds Barnier)

● PAPI ≠ GEMAPI

● Cahier des charges « PAPI3 » (octobre 2017) 
d’après :
– REX PAPI2 , PSR , Fonctionnement CMI
– Consultation (Etat et Collectivités)
– Evolution (PGRI , SLGRI , GEMAPI)



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif
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DRIEE

Types de PAPI
● PAPI d’intention

– Labellisation bassin (Comité Plan Seine)

– Possibilités études mais PAS DE TRAVAUX

– élaboration du programme d’études nécessaire à la réalisation du PAPI

● PAPI
– < 3 m€ HT → Bassin

– > 3 m€ HT → National (CMI) après avis du Comité Plan Seine

● Durée 6 ans maximum
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DRIEE

PAPI d’intention et PAPI

Travaux



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif
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DRIEE

Exigences
● Territoires cohérents → bassin de risque cohérent 
● Diagnostic approfondi
● Stratégie partagée
● Cohérence avec les autres politiques publiques
● Équilibre : mobilisation des différents axes
● Proportionnalité
● Traçabilité des choix
● Description précise des actions (fiches actions)



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif
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DRIEE

Pour aller plus loin : http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/papi-programme-d-actions-de-prevention-des-r1470.html 



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif
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DRIEE

Financements
● État : FPRNM via PAPI ( et BOP 181 )

● Agence de l’eau : via son programme 
d’intervention

● Européen : FEDER Bassin

● Collectivités notamment Région, Département



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif

52/64

DRIEE



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

Présentation du dispositif
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DRIEE

FPRNM
● AMO à 50 %

– Pour élaboration PAPI (PAPI d’intention)

– Pour conduite du projet (PAPI)

● Exception de l’axe 3

● Conditions générales :

– PPRN (prescrit ou approuvé)  sauf RVPAPI

– PCS

● Généralement 40 % à 50 % sur études pour 
collectivités

Travaux 

– 25% à 40% : PPRN prescrit

– 40% à 50 % : PPRN approuvé



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

État des lieux en Île-de-France
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DRIEE



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes
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DRIEE



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes
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DRIEE



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes
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DRIEE



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes
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DRIEE

Dans les Yvelines : 
● 8 actions portées par le SMSO dans les 

Yvelines, dont :

– Action 1.3.41 : Information et 
sensibilisation au risque inondation de 
différents publics

– Action 3.19 : Accompagnement dans 
la réalisation, mise à jour et test des 
plans communaux de sauvegarde

– Action 7.12 : Création d’une zone 
humide en lien avec le prolongement 
de la digue de Sartrouville sur la 
commune de Montesson

– Action 7.13 : Prolongement de la 
digue de Sartrouville sur la commune 
de Montesson

= subvention FPRNM de 3,423M€

= subvention FPRNM de 42k€
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Dans les Yvelines : 
● 2 Actions portées par le SIAAP, dont :

– Action 5.4.13 : Diagnostics de vulnérabilité des bâtiments du SIAAP aux 
inondations

– Action 5.4.14 : Étude de vulnérabilité du système d’assainissement à une 
crue majeure



  

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes

60/64

DRIEE



  

Cf. Présentation par l’animatrice du PAPI Orge Yvette « REX PAPI OY 
27022020.pdf »

PROGRAMMES D’ACTIONS DE PREVENTION
 DES INONDATIONS (PAPI)

PAPI Orge Yvette



  

Acronymes
● ORSEC : organisation de la réponse de sécurité civile,
● DSI : disposition spécifique inondation du plan ORSEC,
● PCS : plan communal de sauvegarde,
● DICRIM : document d'information communal sur les risques majeurs,
● COD : centre opérationnel départemental,
● RDI : référent départemental inondations,
● SCSOH : service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques,
● SPC : service de prévision des crues,
● SCHAPI : service central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des inondations,
● RIC : règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l’information sur les crues,
● APIC : avertissement pluies intenses à l’échelle des communes,
● DI : directive inondations,
● EPRI : évaluation préliminaire des risques d’inondations,
● TRI : territoire à risque important d'inondation,
● PGRI : plan de gestion des risques d’inondation,
● SLGRI : stratégie local de gestion des risques d’inondation,
● PAPI : programme d’actions de prévention des inondations,
● PPR : plan de prévention des risques (inondations, mouvement de terrain),
● FPRNM : fonds de prévention des risques naturels majeurs, dit « Fonds Barnier »,
● SDRNM : schéma départementale des risques naturels majeurs,
● OH : ouvrages hydrauliques (SE : système d’endiguement / AH : aménagement hydraulique),
● IOTA : installations, ouvrages, travaux et activités (nomenclature Loi sur l’eau).
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Pour aller plus loin
● Site internet de la préfecture des Yvelines (risques naturels) : 

http://www.yvelines.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-
risques/Prevention-des-risques

● Site internet de la DRIEE :
– Directive inondation : http://www.driee.ile-de-france.developpement-

durable.gouv.fr/directive-inondation-r664.html

– Consultation du public sur les cartographies des territoires à risques 
importants : http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/cartes-des-surfaces-inondables-et-des-risques-d-a4145.html

– Fonds Barnier : http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/fonds-de-prevention-des-risques-naturels-majeurs-a155.html

– PAPI : http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/papi-
programme-d-actions-de-prevention-des-r1470.html

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/programme-d-
actions-de-prevention-des-inondations-r376.html
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Pour aller plus loin
● Site internet du ministère de l’Intérieur (catastrophes naturelles) :

– Informations générales : https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-
civile/Documentation-technique/Catastrophes-naturelles

– iCatnat : https://www.icatnat.interieur.gouv.fr/mairie/accueil/

● Géorisques (page consacrée au risque argile) : 
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/exposition-au-retrait-gonflement-des-
argiles#/

● Site du SAGE et du PAPI Orge-Yvette : https://www.orge-yvette.fr/

● Site du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes : 
http://www.seinegrandslacs.fr/papi-de-la-seine-et-de-la-marne-franciliennes
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